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NOTIFICATION 

Soumission des rapports nationaux sur les mesures prises pour la mise en œuvre  du Traité 

international – Application  

 

Chère Madame / Cher Monsieur, 

 

Vous vous rappellerez  sans doute que l’Organe directeur du Traité international,  à sa 

septième session a «demandé instamment aux Parties contractantes qui ne l'ont pas encore fait, en 

particulier aux États qui sont devenus parties contractantes depuis la cinquième session et avant la 

septième session de l'Organe directeur, de présenter leurs rapports conformément aux dispositions de 

la section V des Procédures d'application (Résolution 8/2017). Les rapports reçus à ce jour sont 

disponibles sous : http://www.fao.org/plant-treaty/areas-of-work/compliance/compliance-reports/fr/. 

Dans ce contexte, j'ai le plaisir de vous informer que le Comité d’application, lors de sa 

troisième réunion tenue en février 2019, a décidé d'examiner les rapports supplémentaires pouvant 

être reçus avant le 1er mai 2019 et par conséquent de mettre à jour son rapport qui sera soumis à la 

huitième session de l’Organe directeur. 

J'ai donc l'honneur d'inviter les Parties contractantes à continuer de soumettre et d’actualiser  

leurs rapports à tout moment et, si possible, avant le 1er mai 2019, afin que le Comité d’application 

puisse encore les prendre en considération dans son rapport présenté à l’Organe directeur. 

Pour présenter leurs rapports, les Parties contractantes souhaiteraient peut-être recourir au 

Système de présentation des rapports en ligne, basé sur le modèle normalisé de présentation des 

rapports adopté par l’Organe directeur et disponible aussi en ligne à l’adresse : 

http://www.fao.org/plant-treaty/areas-of-work/compliance/howtoreport/fr/. Vous pouvez également 

consulter les présentations en ligne et les webinaires sur cette question publiés en ligne à l'adresse : 

http://www.fao.org/plant-treaty/areas-of-work/compliance/webinar/fr/ 

Le Secrétariat reste à disposition pour aider les Parties contractantes qui désirent utiliser la 

fonction électronique en ligne et pour fournir les identifiants d’accès en ligne aux Points focaux 

nationaux ou à tout autre responsable accrédité à présenter des rapports et nommé par une Partie 

contractante. La demande doit être envoyée par courrier électronique à : PGRFA-treaty@fao.org  
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Pour toute requête ou demande d’informations supplémentaires, veuillez contacter le 

Secrétariat du Traité international : 

M. Kent Nnadozie 

Secrétaire 

Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome, Italie 

PGRFA-Treaty@fao.org 

 

Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma très haute considération 

 

 

                                                                       Kent Nnadozie 

                                                                 Secrétaire  

                                          Traité international sur les ressources phytogénétiques  

pour l’alimentation et l’agriculture 
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